
Randonnées chamelières 
dans l’immensité dunaire du Grand Erg Oriental  

 
 
Merveilleuse terre de contrastes et véritable carrefour de civilisations, la Tunisie est depuis toujours une terre de rencontres et 
d’envoûtement car il est difficile de résister à la gentillesse de son peuple, au charme bigarré des souks, à la fraîcheur bienfaisante des 
oasis, au silence du désert et à la magie… bleue de son ciel… or de son sable ! 
Terre d’accueil sereine et généreuse, le Grand Sud dévoile aux flâneurs de vent dans une douceur à la fois africaine et arabe, ses paysages 
puissants d’une étonnante diversité. Douz, l’oasis sentinelle qui s’assoupit aux heures les plus chaudes, est posé au bord du Grand Erg 
Oriental qui couvre le tiers du territoire. Jusqu’au XVe siècle, le commerce caravanier y acheminait des produits précieux : myrrhe, encens, 
pierreries, or.  
 

 

Randonnées avec Jean-Luc Souveton 
du 25 octobre au 15 novembre 2009  
 

1, 2 ou 3 semaine pour faire silence, lire et méditer des textes de l'Ecriture, contempler, 
célébrer l'Eucharistie, échanger...Vous trouverez ci-joint la proposition complète avec le 
bulletin d'inscription. Ces semaines dans le désert sont ouvertes à tous ceux et celles qui 
acceptent d'expérimenter la proposition. Si l'inscription ne présuppose ni la foi chrétienne ni 
l'appartenance à l'Eglise Catholique... elle présuppose, par contre, l'acceptation de 
participer à sa mesure (tout est proposé, rien n'est imposé !) aux différentes activités. Je 
reste disponible pour discuter avec les personnes qui en auraient besoin avant de 
prendre une décision (e-mail : jlsouveton@orange.fr - Tel : 06 86 88 26 52).  
 
IMPORTANT : la randonnée complète couvre trois semaines.  

Elle a été conçue spécialement pour pouvoir se scinder en trois semaines bien distinctes. Il est donc possible de participer uniquement à la 
semaine 1, 2 ou 2 ou alors d'enchaîner la semaine 1 + la semaine 2 ou la semaine 2 + la semaine 3. Il est aussi bien sûr possible de 
participer aux 3 semaines consécutives de randonnée. 
 
Qu’est-ce qu’une randonnée chamelière ? C’est une marche et les chameaux transportent tous les bagages et le matériel collectif 
(« chameaux taxi » en cas de fatigue). Ne pas confondre avec la méharée. Niveau facile. Environ 3 à 4 h de marche par jour. Accessible à 
tout marcheur en bonne santé et motivé. 
 

Semaine du 25 octobre au 1er novembre. Randonnée chamelière de Bir Aoun à Ghouraf 
Désert de lumière et de silence… terres d'une perfection étourdissante, ponctuées parfois d'un tamari généreux qui invite au 
repos… Depuis le puits Bir Aoun, nous foulons une terre d’aquarelle perlée d’or à la rencontre de marabouts blancs, du 
mystérieux chott El Mehlah où flottent des mirages, et du somptueux massif dunaire de Ghouraf. 

 

Semaine du 1 au 8 novembre. Randonnée chamelière de Ghouraf à Garet Abderarim 
Depuis Ghouraf, nous avançons sur des chemins de sable dans ces territoires vierges. Tout s’offre à nos yeux et notre cœur 
émerveillés : les hautes dunes de sable ocre, le vent qui murmure ses secrets, le coucher de lune, l’horizon empourpré… et la 
colline sacrée de Tembaïn avant d'atteindre la colline de Garet Abderarim. 
 

Semaine du 8 au 15 novembre. Rando de Garet Abderarim à Awinsabat. Ce circuit est déjà complet. 
Immersion intense dans le Grand Erg, intense par la beauté du désert, le temps « suspendu » et la rencontre humaine. Entre 
grandes dunes et jolies steppes, nous voguons vers les monts jumeaux d’El Mida puis le grand cordon dunaire d’Awinsabat. Tout 
est de la même couleur ocre, le sable, les burnous, les dromadaires.  
 

Au fil d'une randonnée chamelière… 
 

Debout ! Une douce lumière caresse le bivouac. Après un brin de toilette « saharienne », chacun vaque à ses occupations matinales : ranger 
le sac, méditer dans les dunes, noter les rêves dans un petit carnet secret, regrouper les dromadaires… Mmmmmm… l’arôme du café et du 
thé attire les gourmands pour un copieux petit-déjeuner, l’occasion de raconter les anecdotes de la nuit (superbe coucher de lune, visite d’un 
chameau, ballet d’étoiles filantes). 
En marche ! Après les derniers préparatifs (charger les dromadaires, remplir les gourdes, 
crème solaire et chèche), la caravane s’élance pour des retrouvailles avec l’étourdissante 
beauté du désert. La lumière du jour souligne les couleurs, renforce les contrastes. Tiens ! 
La trace d’une gazelle, la rencontre de bergers, une fleur solitaire, un bébé chameau qui 
trottine près de sa maman, la surprise d’une guelta ! Pieds ailés ou fatigués, chacun 
chemine à son rythme et le « petit temps » s’estompe peu à peu pour laisser couler en 
nous le « Grand Temps », le mental s’apaise doucement tandis que les sens s’ouvrent et 
épousent cette intemporalité apaisante. 
A table ! Ramassage du bois et pluche de légumes pour les courageux. Farniente pour les 
autres… avant de se régaler d’une méga-salade composée et de fruits pour le midi. 
Ensuite, arrive l’heure d’un grand bonheur saharien : la sieste à l’ombre d’un tamari qui 
procure une fraîcheur inespérée… ou sous une couverture tendue entre 4 bâtons si le 
tamari n’est pas au rendez-vous ! Pour le soir, fête culinaire avec tous les délices du 
désert : chorba, couscous, tchatchouka. 



 
Bivouac. Le soleil s’apaise, les ombres s’étirent sur le sable et soudainement l’arrêt est décidé, les chameliers s’affairent. Chacun s’installe 
pour la joie d’un bivouac au cœur des dunes. Avant la veillée, balade solitaire ou paroles du cœur, coucher de soleil flamboyant et 
murmures de vent, chant du joli moula-moula noir et blanc… Tout est paisible. La nuit nous enveloppe de sa cape de douceur et d’étoiles. 
Autour du feu, âme du campement, les histoires se racontent entre rires et silence, flûte et instants d’éternité. Morphée nous accueille pour une nuit de 
quiétude sous la tente ou dans les bras de la lune (le plus beau palace de l’univers !). 

 

 

Au quotidien… sur une semaine de rando 
Repas. En ville : au restaurant. En rando  : petit-déjeuner complet traditionnel. Midi et soir : cuisine chaude locale. Pain traditionnel nomade chaque 
jour, un régal !   
Couchage. 2 nuits en hôtel en chambre double. 5 nuits en bivouac sous tentes nomades avec matelas. Le must, digne des mille et une nuits, est 
d’occuper la tente pour les bagages et de sortir le matelas le soir pour dormir dans les dunes. 
Toilette… saharienne. Bassine d’eau et câlinettes (lingettes humidifiées pour les bébés). 
Habillement et équipement divers. Par respect pour nos hôtes musulmans, une tenue décente est indispensable.  
Une liste des affaires à emporter est fournie à quelques semaines du départ. 
 

Voyage 
Vol. Le point de rassemblement du groupe sera Djerba, bien desservi par de nombreux vols de France et 
d'Europe. La 1e nuit du voyage et la dernière avant le départ se passeront dans un hôtel à Djerba. Toutes 
infos utiles vous seront communiquées par mail, téléphone ou à l'inscription. Bagages. Sac de voyage de 
maximum 20 kg et un petit sac à dos pour la journée. 
 

Formalités administratives  
Formalités administratives. 
Pour les voyageurs français : passeport d’une validité couvrant la durée du séjour (obligatoire si départ 
d’un autre pays que votre pays d’origine) ou carte d’identité d’une validité couvrant la durée du séjour 
(uniquement si départ de votre pays d’origine). 
Pour les autres nationalités : s’adresser aux ambassades ou consulats compétents. 
Enfants mineurs : nous signaler la présence de mineurs pour que nous vous donnions toutes les informations spécifiques. 
 

Informations pratiques 
Climat. Le désert est « praticable » d’octobre à avril. Pour + d’infos météo : www.meteoconsult.fr. 
Langue officielle. L’arabe. La plupart des Tunisiens parlent le français.  
Unité monétaire : dinar tunisien. 1 € = 1,80 DT ou 1 DT = 0,55 €.  
Achats. Chèche, dattes, poteries, tapis… marchandez avec flegme et bonne humeur. 
 

Carte du Sahara Tunisien 
 

Cette carte situe « nos » terres de randonnée. Vous pouvez y repérer les noms cités dans nos petits descriptifs. 
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Bulletin d’inscription 
à retourner à L’Ami du Vent, BP 40427, 57105 Thionville Cedex, France, Tél : 03.82.88.42.32, Fax : 03.82.58.99.87, E-mail : info@lamiduvent.com 
Conserver un double de ce bulletin (photocopie recto et verso) avant de nous le renvoyer. 
 

Randonnée chamelière dans le désert tunisien avec le père Jean-Luc Souveton 
Merci de cocher le circuit choisi (possible d'en enchaîner 1 ou 2). 
�   Du dimanche 25 octobre au  dimanche 1er novembre 2009  465 € + vol (environ 390 €. Tarif 08-09) 
�   Du dimanche 1er novembre au dimanche 8 novembre 2009  465 € + vol (environ 340 €. Tarif 08-09)  
Î Remarque : si enchaînement de semaine 1+ 2  : compter 680 € + vol 
 
Coordonnées du 1er participant 
Nom  …………………....…………..Prénom……..………………….… 
vérifier que ce nom est bien inscrit sur votre document d’identité 
Sexe..…………...…………………………………………….…...…….. 
Adresse……………………...…….……………..…..……….………… 
………………………………..………………………..……..………… 
Code postal……………………….. .Ville / Pays…...…………....…….. 
Tél. privé……….……....………….  Tél. prof………….……….……... 
Portable………….………………….Fax….………..…………….…….. 
E-mail……………………………………...……………………….…… 
 

Formalités de police A NOUS COMMUNIQUER DÈS QUE POSSIBLE 
Tunisie : passeport ou C.N.I. d'une validité couvrant la durée du séjour 
(passeport obligatoire si vous ne voyagez pas depuis votre pays d’origine) 
 

Date de naissance…………..…Lieu de naissance …..……...……….…. 
Nationalité .………..……….…Profession…..……………………...….. 
 

N° de passeport ou C.N.I. …………………………..…….….……..…... 
Date d’expiration            -   -   /  -   -   /  -   -  -   -         
 
Personne à contacter en cas d’urgence :  
Nom + tél et/ou e-mail : …………………………………………….…... 
 

Coordonnées du 2e participant 
Nom  …………………...…………..Prénom……..……………….… 
vérifier que ce nom est bien inscrit sur votre document d’identité 
Sexe..…………...…………………………………………….…...…….. 
Adresse……………………...…….……………..…..……….………… 
………………………………..………………………..……..………… 
Code postal……………………….. .Ville / Pays…...…………....…….. 
Tél. privé……….……....………….  Tél. prof………….……….……... 
Portable………….………………….Fax….………..…………….…….. 
E-mail……………………………………...……………………….…… 
 

Formalités de police A NOUS COMMUNIQUER DÈS QUE POSSIBLE 
Tunisie : passeport ou C.N.I. d'une validité couvrant la durée du séjour 
(passeport obligatoire si vous ne voyagez pas depuis votre pays d’origine) 
 

Date de naissance…………..…Lieu de naissance …..……...……….…. 
Nationalité .………..……….…Profession…..……………………...….. 
 

N° de passeport ou C.N.I. ………………………..……….….……..…... 
Date d’expiration            -   -   /  -   -   /  -   -  -   -               
 
Personne à contacter en cas d’urgence : 
Nom + tél et/ou e-mail : ……………………………………..…... 

Modalités de paiement si inscription à + de 6 semaines du départ :  
• acompte de 200 € dès l'inscription , 
• paiement d'un complément aux 200 € d'acompte afin de couvrir le prix du vol, dès communication du prix du vol.  
• solde à 6 semaines du départ. 
Modalités de paiement si inscription à - de 6 semaines du départ :  100 %. du prix du voyage + du vol 
Assurance annulation facultative : 3 % du prix du voyage à régler dès communication du prix total du voyage (en attente par rapport au vol). 
 

 

- Prix du voyage :       465 €   x nb participants……………………=………………….. € 
- Prix du vol (en attente)     ……. 

Montant de l’acompte (à + de 6 semaines du départ) :   …….  x nb participants……………………=………………….. € 
 

�   Oui, je souscris à l’assurance annulation facultative d'un montant de 3 % du prix total du voyage (coût randonnée + vol). Le montant précis  de 
l'assurance vous sera communiqué lorsque le prix exact du vol sera connu. Vous devrez procéder à son  règlement par retour. 
 

Mode de règlement 
�   Chèque bancaire ou postal libellé au nom de L’Ami du Vent (hormis chèque étranger) 
�   Pour la Belgique, virement sur compte belge L’Ami du Vent : banque Fortis, compte n° 001-3626464-01 
�   Virement bancaire. Précisez à votre banque sans frais bancaires pour L’Ami du Vent. Merci de joindre une copie de l’avis de virement.  
      Identification du compte bancaire L’Ami du Vent pour la France  : 15135  00500  08001844036  46 - CE de Lorraine Metz 
      Identification du compte bancaire L’Ami du Vent pour l’étranger (sauf Belgique) : IBAN : FR76 1513 5005 0008 0018 4403 646 - BIC : CEPAFRPP513 
�   Mandat postal libellé au nom de L’Ami du Vent  
�   Chèques vacances  
�   Carte bancaire (hormis carte American Express). Merci de compléter le coupon en bas de cette page. 
 

Lettre de prise en charge personnelle 
« J’ai pris connaissance des conditions générales et particulières de vente de L’Ami du Vent figurant au dos de ce bulletin et des informations détaillées 
de la brochure relatives au voyage auquel je m’inscris et j’en accepte totalement les modalités de participation.  
Je déclare être en bonne santé et informer L’Ami du Vent de tout problème physique me concernant.  
Je suis pleinement conscient des risques inhérents à ce type de voyages (dus notamment à l’isolement, à l’éloignement des centres médicaux…) et je m’engage à 
ne pas en reporter la responsabilité sur L’Ami du Vent, ses partenaires et ses représentants. Ceci tient lieu de décharge, valable pour tous les 
participants figurant sur ce bulletin d’inscription et pour leurs ayants droit et membres de leurs familles ». 

 
Date                 -   -  /  -   -  /  -  -  -  -  Signature  

précédée de la mention Lu et approuvé 
 
   Coupon à compléter en cas de règlement par carte bancaire  
   Vos informations carte bancaire seront détruites immédiatement après le débit du solde du voyage. 
 
   Numéro  de CB  (hormis carte American Express) :         -   -   -   -   /  -   -   -   -   /  -   -   -   -   /  -   -   -   -       
 

   Date d’expiration :      -   -   /  -   -  
 

   Cryptogramme (3 derniers chiffres au dos de la carte) :    -   -   -    



Conditions générales de vente 
en référence à la loi du 13 juillet 1992 (décrets parus au J.O. de la République Française du 17 juin 1994) régissant les rapports entre les agences de voyage et leur clientèle. 
 

Conditions particulières de vente L’Ami du Vent 
Inscription. Les documents établis pour les randonnées du père Jean-Luc Souveton sont conçus pour donner le maximum d’informations pour procéder à une 
inscription en connaissance de cause. Compte tenu des difficultés de réservation de l’aérien, il est conseillé de s’inscrire le plus tôt possible. Pour être valide, tout 
bulletin d'inscription doit être complété et la lettre de prise en charge personnelle (située en bas du bulletin) datée et signée par le participant. Le bulletin 
peut nous être adressé par courrier, fax ou mail : l'inscription est effective à la réception de celui-ci et dans la limite des places disponibles. L'inscription ainsi 
formalisée implique l'adhésion aux conditions générales et aux conditions particulières de vente de L’Ami du Vent. Celles-ci prévoient l'obligation de joindre à 
l'envoi du bulletin un acompte dont le montant figure au verso (si inscription à + de 6 semaines du départ) ou de la totalité (si inscription à - de 6 semaines) et en 
nous précisant si vous souscrivez une assurance-annulation (auquel cas vous devrez nous faire parvenir le montant total de l’assurance par règlement séparé 
dès que le prix du vol sera connu). Dès lors que nous vous confirmons votre inscription, le solde devra être réglé impérativement, et sans rappel de notre part, 6 
semaines avant la date du départ. Nous n’accusons pas réception des soldes. L'Ami du Vent  se réserve la possibilité d’annuler sans indemnités toute inscription 
dont le règlement (acompte et/ou solde) ne serait pas effectué selon les règles énoncées ci-dessus. Vous recevrez quelques jours avant le départ une convocation 
précisant lieu et heure du rendez-vous à l’aéroport. 
Prix. Le client reconnaît expressément avoir pris connaissance des informations relatives aux voyages qu’il a choisis, grâce aux informations communiquées par Jean-
Luc Souveton. Sont compris dans le prix : circuit en pension complète (sauf l’éventuel déjeuner du dernier jour), assurance maladie-rapatriement. Ne sont pas compris :  
assurance annulation, boissons au restaurant, pourboires. Toute modification des tarifs des transporteurs ou autres prestataires de services et les éventuelles hausses 
carburant peuvent entraîner le réajustement des prix établis à la date du 15 mars 2009 
Vol. A la date d'établissement de ce bulletin d'inscription, le prix des vols pour l'automne 2009 ne sont pas encore communiqués par les compagnies aériennes. L'Ami 
du Vent s'engage à rechercher les meilleures conditions d'acheminement vers Djerba. Les prix indiqués au verso sont indicatifs et correspondent à ceux de 2008 pour 
des dates similaires. Il y a probablement lieu à s'attendre à un petit réajustement. 
Selon la compagnie choisie, et si réservation sur internet, le prix du billet est dû à 100 % immédiatement et non remboursable (à moins de souscrire une assurance 
annulation et d'annuler bien sûr pour un motif figurant dans les conditions d'octroi de la garantie). 
Responsabilité   
• Formalités de police et sanitaires. Chaque participant est tenu de se plier aux formalités de police et formalités sanitaires. Les informations contenues dans 

nos brochures ne concernent que les ressortissants français et ne sont fournies qu’à titre indicatif : elles ne peuvent en aucun cas engager notre responsabilité. 
Le non-respect de ces règlements engage la seule responsabilité du participant qui prendra à sa charge les frais occasionnés. 

• Transporteurs et autres prestataires de services. En cas de modifications de dates de voyage (aller et/ou retour), d’avance ou de retard d’horaires de vol (au 
départ et/ou au retour), de changements fortuits d’aéroport, de perte de bagages ou autre incident dû à des grèves du personnel, de trafic important, des 
impératifs de sécurité, conditions atmosphériques ou autre cause, la responsabilité de L’Ami du Vent ne saurait se substituer à celle des transporteurs ou à celle 
des autres prestataires. L’Ami du Vent ne sera tenu à aucune indemnisation si le contenu ou la durée du voyage devait être modifiée du fait des transporteurs 
ou autres prestataires. Une participation aux frais supplémentaires réels occasionnés pourra être demandée aux participants. 
 Nous vous rappelons l’article 9 de la convention de Varsovie régissant le contrat de transport des compagnies aériennes : « Le transporteur s’engage à faire 
de son mieux pour transporter les passagers et les bagages avec une diligence raisonnable. Les heures indiquées sur les horaires ou ailleurs ne sont pas 
garanties et ne font pas partie du présent contrat. Le transporteur peut sans préavis, se substituer d’autres transporteurs, utiliser d’autres avions ; il peut 
modifier ou supprimer les escales prévues sur le billet en cas de nécessité ; les horaires peuvent être modifiés sans préavis. Le transporteur n’assume aucune 
responsabilité pour les correspondances ». 

• Particularité de nos voyages. Vu le caractère particulier de nos voyages, nous ne pouvons être tenus pour responsables et redevables d’aucune indemnité, en cas 
de changement de dates, d’horaires ou d’itinéraires prévus, avant le départ ou pendant le circuit, en particulier si ces modifications proviennent d’événements 
imprévus ou de circonstances impérieuses, impliquant la sécurité des voyageurs. Chaque participant doit se conformer aux conseils et consignes donnés par le 
guide et/ou l’accompagnateur. Nous ne pouvons être tenus pour responsables des incidents, accidents ou dommages corporels qui pourraient résulter d’une 
initiative personnelle imprudente ou d’une inaptitude aux conditions du voyage. Il est recommandé de demander conseil à son médecin avant de s’engager. 

• Modifications du programme. L’Ami du Vent, agissant en qualité d’intermédiaire entre le client et les prestataires de services (transporteurs, affréteurs, 
hôteliers, agences locales, etc.) ne saurait être confondu avec ces derniers qui, en tout état de cause, conservent leur responsabilité propre. Si nous nous 
trouvions dans l’impossibilité de fournir une partie des engagements prévus, nous ferions tout notre possible pour les remplacer par des prestations 
équivalentes. Nous pouvons être amenés, lorsque les circonstances nous y contraignent, à substituer un moyen de transport à un autre, un hôtel à un autre, 
prendre un itinéraire différent ou annuler certaines excursions, Si l’un de nos accompagnateurs se trouvait dans l’impossibilité d’effectuer le voyage (problèmes de 
santé, problèmes familiaux graves, etc.), nous nous efforcerions de le remplacer par un accompagnateur ayant les mêmes compétences ou proposerions une autre 
formule. Néanmoins, nous ne pouvons être tenus pour responsable de tous cas fortuits, de force majeure ou du fait d’un tiers, et ces modifications exceptionnelles ne 
donneraient lieu à aucune indemnisation. Le client ne pourra les refuser. 

Assurances 
Nous avons souscrit pour votre sécurité une assurance maladie-rapatriement qui couvre les frais de rapatriement en cas de problèmes médicaux : cette garantie est 
incluse dans les prix forfaitaires annoncés. Vous pouvez souscrire l’assurance annulation dont le montant s’élève à 3 % du prix total du voyage. Un extrait des 
conditions générales de garantie vous sera communiqué sur simple demande. 
Annulation  
• De votre part. Toute annulation de votre part avant le départ doit nous parvenir par lettre recommandée avec AR.  

Si vous n’avez pas souscrit l’assurance annulation auprès de L’Ami du Vent, le montant des sommes retenues est calculé selon le barème suivant :  plus de 91 jours 
avant le départ : 100% du prix du billet d’avion ; entre 90 et 45  jours : 50  € / pers. pour frais de dossier + 100% du prix du billet d’avion ;  entre 45 et 31  jours : 30 % du 
prix du séjour + 100% du prix du billet d’avion ; entre 30 et 15 jours : 60 % du prix du séjour + 100% du prix du billet d’avion ; entre 15 et 8 jours : 60 % du prix du séjour 
+ 100% du prix du billet d’avion ; à moins de 7 jours : 100 % du prix du voyage. 
Si vous avez souscrit l’assurance annulation auprès de L’Ami du Vent, en cas d’annulation entrant dans le cadre de la garantie et sur présentation 
d’un justificatif, le montant total des sommes versées vous sera remboursé. Le montant réglé pour souscrire l’assurance annulation n’est pas remboursable.  
Toute interruption volontaire d’un voyage en cours de séjour de votre part n’ouvre droit à aucun remboursement. 
En cas d’impossibilité d’effectuer le séjour, vous pouvez nous proposer un remplaçant à la condition expresse qu’il remplisse les mêmes conditions que vous 
et que nous n’ayons pas déjà engagé de réservations à votre nom. Vous êtes tenus de nous en informer le plus tôt possible par lettre recommandée avec AR. 

• De notre part. Si nous étions contraints d’annuler un départ pour des raisons indépendantes de notre volonté, nous vous rembourserions l’intégralité des 
sommes versées, ou si vous le souhaitez, nous vous proposerions différentes solutions de remplacement, au tarif en vigueur. 

• Si Jean-Luc Souveton annulait le séjour, l’Ami du Vent ne pourrait en être tenu pour responsable. Des solutions de remplacement vous seraient proposées. 
Protection des données personnelles   
Les informations recueillies dans ce bulletin sont nécessaires pour votre inscription à un voyage. Elles font l'objet d'un traitement informatique déclaré à la CNIL 
sous le n° 1046824 et sont destinées à la gestion administrative de notre association. En application de la loi du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, aux 
fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de suppression de vos données personnelles. Vous pouvez à tout moment exercer ce 
droit. Pour cela, veuillez nous contacter. 
Litige 
Toute réclamation relative au voyage doit être adressée à L’Ami du Vent par lettre recommandée avec AR dans un délai d’un mois après la date du retour. 

 
Association Loi 1908 - Agrément tourisme n° AG.057.08.0001 - Assurances MAIF Metz - IMA GIE Niort France 
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